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Ordonnance renouvelant et amplifiant les édits antérieurs qui défendent 
de se baigner dans les lieux exposés à la vue du public,  
Liège, Éverard Kints, 4 août 1759, 490 x 370 mm (Liège, Bibliothèques ULiège, R79A2F).

Durant près de huit siècles, du xe au xviiie siècle, la 
Principauté de Liège, quoique membre du Saint-Em-
pire germanique, est restée un territoire globalement 

autonome. Elle dispose d’un système institutionnel complet 
qui lui est propre couvrant les domaines temporel et spiri-
tuel. Le prince-évêque, élu parmi les membres du Chapitre 
cathédral de Saint-Lambert de Liège, en est le souverain, dis-
posant de la légitimité lui permettant 
de promulguer édits, ordonnances ou 
règlements. 

Avant le xie siècle, comme ailleurs, il 
n’existe pas de loi, de recueil de textes 
ou d’actes écrits qui stabilisent ou fi-
gent les normes en vigueur. C’est dans 
les derniers siècles du Moyen Âge que 
s’amorce une évolution décisive : les 
autorités ont progressivement de plus 
en plus recours à l’écrit pour fixer et 
diffuser leurs décisions.

Parmi les divers documents de na-
ture juridique, les édits, ordonnances 
ou mandements du prince-évêque 
constituent un corpus spécifique, té-
moins des nombreuses matières dans 
lesquelles le souverain pouvait légi-
férer : maintien de l’ordre public, en-
couragement et balisage de l’activité 
économique, politique monétaire, 
contrôle des poids et mesures, police 
rurale et forestière, gestion des voiries et cours d’eau, police 
sanitaire, surveillance de la moralité publique, etc.

Le prince-évêque n’agit pas seul : dans ses actes de légis-
lation, il est entouré de son Conseil privé, dont le chance-
lier contresigne les textes décisionnels. à des degrés divers 
tout au long des Temps Modernes, le prince doit également 
composer avec les autres forces de la Principauté : chapitre 
cathédral, Cité de Liège, villes.

Lorsque les ordonnances ont été contresignées par le chan-
celier, elles sont transmises aux échevins de la Cité, qui se 
chargent de leur diffusion. Les décisions sont proclamées 
sur les degrés du perron de Liège, au son des trompettes. 
Elles étaient également placardées, de manière à pouvoir 
être lues du public, d’où leur appellation de « placards ».

En 1759, le prince-évêque de Liège est Jean-Théodore de 
Bavière, dernier prince-évêque de la famille des Wittelsbach. 
Il publie l’ordonnance exposée le 4 août, ayant constaté 
que des « jeunes sans religion, sans pudeur et aveuglés sur 
le malheur de leurs semblables qui se noient et périssent 
misérablement, s’exposent et courent nuds dans les rues 
de notre Cité et sur les bords de la Meuse, au grand scan-

dale d’un chacun pour aller nager et 
se baigner (…) ». Le texte renouvelle 
ainsi l’interdiction de baignade, déjà 
décrétée dans des textes de 1688 et 
1689. Il prévoit une amende de trois 
florins d’or à tout contrevenant, dont 
les vêtements éventuellement retrou-
vés seront aussi confisqués. Il invite 
également à la délation, l’amende 
étant à partager entre les officiers et 
le délateur. Alors que l’été 1759 est 
particulièrement chaud et les désirs 
de baignade bien légitimes, l’ordon-
nance tente d’interdire une pratique 
qui présente un risque en matière de 
sécurité pour les baigneurs, mais aus-
si de trouble de l’ordre public. L’in-
terdiction sera encore renouvelée en 
1767, 1784 et 1792.
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